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La mutualisation de services
avec la participation d'un EPCI à fiscalité propre

Mutualisation

Il existe plusieurs types de mutualisation, cependant, il convient dans un premier temps, de différencier les mutualisa-
tions intervenant suite à un transfert total ou partiel de compétences (A) et celles qui interviennent hors transfert de 
compétences (B). 

Mutualisation avec un transfert de compétences 
L’article L. 5211-4-1 du CGCT précise les conditions de cette mutualisation.

b Mutualisation avec transfert total de compétences

La mutualisation avec un transfert total de compétences et de personnel vers l’EPCI

Procédure : 
•	 Les	agents	transférés	relèvent	de	l’EPCI	dans	les	conditions	de	statut	et	d'emploi	qui	sont	les	leurs.
•	 La	décision	de	transfert	est	prise	après	établissement	d'une	fiche	d'impact	(elle	décrit	les	effets	du	transfert	sur	l'organisation	et	les	conditions	de	

travail,	la	rémunération,	les	droits	acquis	des	fonctionnaires	et	des	agents	territoriaux	non	titulaires).	Elle	doit	être	annexée	à	la	décision	conjointe.
•	 Les	accords	conclus	préalablement	à	la	décision	sont	annexés	à	la	décision	conjointe.
•	 La	décision	conjointe	et	ses	annexes	sont	soumises	à	l'avis	du	ou	des	comité(s)	technique(s)	compétent(s).
•	 L’avis	du	ou	des	comité(s)	technique(s)	compétent(s)	doit	être	recueilli.

Mise en œuvre :
•	 Lors	de	leur	intégration,	les	agents	conservent	leurs	droits	acquis	et	l'ensemble	des	avantages	dont	ils	bénéficiaient.	
•	 Les	agents	conservent,	s'ils	y	ont	intérêt,	le	bénéfice	du	régime	indemnitaire	qui	leur	était	applicable	ainsi	que,	à	titre	individuel,	les	avantages	

acquis	en	application	du	troisième	alinéa	de	l'article	111	de	la	loi	n°	84-53	du	26	janvier	1984	portant	dispositions	statutaires	relatives	à	la	
fonction	publique	territoriale.

•	 Les	agents	non	titulaires	conservent	le	bénéfice	de	leur	CDD	(pour	la	durée	restant	du	contrat	initialement	conclu)	ou	de	leur	CDI.	La	nouvelle	
autorité	territoriale	proposera	un	avenant	au	contrat,	s’il	n’existe	pas	de	modification	substantielle	des	conditions	de	travail.	Cependant,	un	
nouveau	contrat	sera	proposé	à	l’agent	si	de	telles	modifications	interviennent.

•	 Les	agents	couverts	par	une	convention	de	participation	ne	conserveront	le	bénéfice	que	jusqu'à	son	échéance.	Le	nouvel	employeur	se	subs-
titue	de	plein	droit	au	précédent	pour	la	convention	de	participation	et,	le	cas	échéant,	pour	le	contrat	de	protection	sociale	complémentaire	
qui	étaient	conclus	avec	l'un	des	organismes	labellisés,	sauf	accords	contraires.Co
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Commune	A

Commune	B

Commune	C

EPCI à fiscalité propre
Transfert	total	de	la	ou	des	compétence(s)	vers	l’EPCI	 

avec un transfert total des agents
(fiche	impact	décrivant	les	effets	du	transfert 

puis	décision	conjointe)

L’EPCI  exercera  
l’ensemble des compétences 

mutualisées

La mutualisation avec transfert total de compétences et partiel de personnel vers l’EPCI
(agent exerçant en partie ses missions dans le service mutualisé)

Commune	A

Commune	B

Commune	C

EPCI à fiscalité propre
Transfert	total	de	la	ou	des	compétence(s)	vers	l’EPCI	 

avec	un	transfert	partiel	des	agents
(fiche	impact	décrivant	les	effets	du	transfert 

puis	décision	conjointe)

L’EPCI  exercera  
les compétences  

mutualisées

•	 Le	transfert	peut	être	proposé	aux	agents.
•	 En	cas	de	refus,	ils	sont	de	plein	droit,	et	sans	limitation	de	durée,	mis	à	disposition	à	titre	individuel.

Les	modalités	de	la	mise	à	disposition	sont	réglées	par	une	convention	qui	prévoit	les	conditions	de	remboursement	des	frais	de	fonctionnement	du	service.



Procédure : 
•	 Les	agents	mis	à	disposition	sont	placés,	pour	l’exercice	de	cette	partie	de	leurs	fonctions,	sous	l’autorité	fonctionnelle	du	Président	de	l’EPCI.
•	 Les	modalités	de	cette	mise	à	disposition	sont	réglées	par	une	convention	conclue	entre	la	commune	et	l’établissement	public	de	coopération	

intercommunale.
•	 L’avis	du	ou	des	comité(s)	technique(s)	compétent(s)	doit	être	recueilli.

Mise en œuvre :
b En cas de transfert des agents
•	 Lors	de	leur	intégration,	les	agents	conservent	leurs	droits	acquis	et	l’ensemble	des	avantages	dont	ils	bénéficiaient.	
•	 Les	agents	conservent,	s’ils	y	ont	intérêt,	le	bénéfice	du	régime	indemnitaire	qui	leur	était	applicable	ainsi	que,	à	titre	individuel,	les	avantages	

acquis	en	application	du	troisième	alinéa	de	l’article	111	de	la	loi	n°	84-53	du	26	janvier	1984	portant	dispositions	statutaires	relatives	à	la	
fonction	publique	territoriale.

•	 Les	agents	non	titulaires	conservent	le	bénéfice	d’un	CDD	(pour	la	durée	restant	du	contrat	initialement	conclu)	ou	de	leur	CDI.	La	nouvelle	
autorité	territoriale	proposera	un	avenant	au	contrat,	s’il	n’existe	pas	de	modification	substantielle	des	conditions	de	travail.	Cependant,	un	
nouveau	contrat	sera	proposé	à	l’agent	si	de	telles	modifications	interviennent.

•	 Les	agents	couverts	par	une	convention	de	participation	ne	conserveront	le	bénéfice	que	jusqu’à	son	échéance.	Le	nouvel	employeur	se	subs-
titue	de	plein	droit	au	précédent	pour	la	convention	de	participation	et,	le	cas	échéant,	pour	le	contrat	de	protection	sociale	complémentaire	
qui	étaient	conclus	avec	l’un	des	organismes	labellisés,	sauf	accords	contraires.

b En cas de mise à disposition de plein droit sans limitation de durée à titre individuel
•	 La	collectivité	d’origine	prend	un	arrêté	de	mise	à	disposition,	pour	la	partie	du	service	de	l’agent	transféré	à	l’EPCI.	
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b Mutualisation avec mise à disposition de services

L’article L. 5211-4-1 du CGCT précise les conditions de cette mutualisation. 

Commune	A

Commune	B 
conserve	tout	ou	partie

du	service	ϐ

Commune	C

EPCI à fiscalité propre

Mise	à	disposition	auprès	de	l’EPCI	 
de	tout	ou	partie	du	service	ϐ 
par	le	biais	d’une	convention

Le service ϐ de la commune B 
exercera les compétences 
concernées pour l’EPCI.

 La mutualisation d’un service communal à destination des communes membres de l’EPCI

Procédure : 
•	 Les	agents	mis	à	disposition	sont	placés,	pour	l’exercice	de	cette	partie	de	leurs	fonctions,	sous	l’autorité	fonctionnelle	du	Président	de	l’EPCI	

ou	du	Maire	de	la	commune	concernée.
•	 Les	modalités	de	cette	mise	à	disposition	sont	réglées	par	une	convention	conclue	entre	la	commune	et	l’établissement	public	de	coopération	

intercommunale.
•	 L’avis	du	ou	des	comité(s)	technique(s)	compétent(s)	doit	être	recueilli.Co
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 La mutualisation de services de l’EPCI à destination des communes membres

EPCI (service a) Mise	à	disposition	auprès	des	communes	 
membres	adhérentes	de	tout	ou	partie	du	service	α 

par	le	biais	d’une	convention

Commune	A

Commune	B

Commune	C

Procédure : 

•	 Les	agents	mis	à	disposition	sont	placés,	pour	l’exercice	de	cette	partie	de	leurs	fonctions,	sous	l’autorité	fonctionnelle	du	Président	de	l’EPCI.
•	 Les	modalités	de	cette	mise	à	disposition	sont	réglées	par	une	convention	conclue	entre	la	commune	et	l’établissement	public	de	coopération	

intercommunale.
•	 L’avis	du	ou	des	comité(s)	technique(s)	compétent(s)	doit	être	recueilli.Co
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Mutualisation sans transfert de compétences (service commun) 

L’article L. 5211-4-2 du CGCT précise les conditions de cette mutualisation.

Procédure : 
•	 Les	fonctionnaires	et	agents	non	titulaires	qui	exercent	en	totalité	leurs	fonctions	dans	le	service	(ou	partie	du	service)	transféré,	sont	transférés	

de	plein	droit,	à	l’EPCI	à	fiscalité	propre	ou	à	la	commune	chargée	du	service	commun.
•	 Les	fonctionnaires	et	agents	non	titulaires	qui	remplissent	en	partie	leurs	fonctions	dans	un	service	ou	une	partie	de	service	mis	en	commun	

sont	de	plein	droit	mis	à	disposition,	sans	limitation	de	durée,	à	titre	individuel,	de	l’EPCI	à	fiscalité	propre	ou	de	la	commune	chargé	du	service	
commun	pour	le	temps	de	travail	consacré	au	service	commun.	

•	 La	convention	détermine	le	nombre	de	fonctionnaires	et	d’agents	non	titulaires	territoriaux	transférés	par	les	communes.	
•	 Lorsqu’ils	exercent	leurs	fonctions	dans	le	service	commun,	les	agents	sont	placés	sous	l’autorité	fonctionnelle	du	président	de	l’établissement	

public	ou	du	maire	de	la	commune	gestionnaire.
•	 L’avis	du	ou	des	comité(s)	technique(s)	compétent(s)	doit	être	recueilli,	ainsi	que,	le	cas	échéant,	celui	de	la	CAP.

Mise en œuvre :
•	 Lors	de	leur	intégration,	les	agents	conservent	leurs	droits	acquis	et	l’ensemble	des	avantages	dont	ils	bénéficiaient.	
•	 Les	agents	conservent,	s’ils	y	ont	intérêt,	le	bénéfice	du	régime	indemnitaire	qui	leur	était	applicable	ainsi	que,	à	titre	individuel,	les	avantages	

acquis	en	application	du	troisième	alinéa	de	l’article	111	de	la	loi	n°	84-53	du	26	janvier	1984	portant	dispositions	statutaires	relatives	à	la	
fonction	publique	territoriale.

•	 Les	agents	non	titulaires	conservent	le	bénéfice	de	leur	CDD	(pour	la	durée	restant	du	contrat	initialement	conclu)	ou	de	leur	CDI.	La	nouvelle	
autorité	territoriale	proposera	un	avenant	au	contrat,	s’il	n’existe	pas	de	modification	substantielle	des	conditions	de	travail.	Cependant,	un	
nouveau	contrat	sera	proposé	à	l’agent	si	de	telles	modifications	interviennent.

•	 Les	agents	couverts	par	une	convention	de	participation	ne	conserveront	le	bénéfice	que	jusqu’à	son	échéance.	Le	nouvel	employeur	se	subs-
titue	de	plein	droit	au	précédent	pour	la	convention	de	participation	et,	le	cas	échéant,	pour	le	contrat	de	protection	sociale	complémentaire	
qui	étaient	conclus	avec	l’un	des	organismes	labellisés,	sauf	accords	contraires.
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Décision	de	se	doter	de	services	communs	chargés	 
de	l’exercice	de	missions	fonctionnelles	ou	opérationnelles
(Attention	:	les	missions	de	l’article	23	de	la	loi	n°84-53 

sont	exclues	de	ce	champ.)
(fiche	impact	puis	convention)

L’EPCI  gère les services 
communs par principe.

Établissement public 
(rattaché à une commune  

ou à un EPCI)

Commune

EPCI à fiscalité 
propre

Une commune peut gérer 
le service commun.

Cependant,	à	titre	dérogatoire

Références :

b Loi	n°	84-53	du	26	janvier	1984	portant	dispositions	statutaires	relatives	à	la	fonction	publique	territoriale
b Article	L.	5211-4-1	du	CGCT
b Article	L.	5211-4-2	du	CGCT

http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=LEGITEXT000006068842&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B0B165C7793EDE151D33CF48453AD91C.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000031020538&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=vig
http://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=B0B165C7793EDE151D33CF48453AD91C.tpdila16v_1?idArticle=LEGIARTI000031020522&cidTexte=LEGITEXT000006070633&categorieLien=id&dateTexte=
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